
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Métier 
 Conducteur de travaux ; 
 Coordinateur de chantier ; 
 Chargé d’affaires.  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre à Finalité Professionnelle 

Conducteur de travaux du bâtiment et du génie civil 
(CDTBGC) 

 
Le conducteur de travaux du bâtiment et du génie civil est le responsable de la gestion technique, 
administrative et financière d'un ou plusieurs chantiers de constructions neuves et/ou de 
réhabilitations, depuis leur préparation jusqu'à leur livraison complète. Il est le pivot de la phase 
exécution des travaux et le garant de l’obligation de résultat énergétique et environnementale. À 
partir du dossier de l’opération qui lui est confié, il prévoit et organise les différents moyens (tant 
matériels qu’humains et méthodologiques), permettant l'exécution des chantiers de construction 
dans les délais et les meilleures conditions de sécurité, de qualité et de rentabilité. Il veille à la 
satisfaction du client. Dès lors que son entreprise a obtenu le marché, il prépare le chantier de 
bâtiment et de génie civil. Il analyse le dossier, le site des travaux et définit les moyens à mobiliser 
en élaborant les plannings, les budgets, en choisissant les méthodes d'exécution ainsi que les 
matériels, les matériaux, les prestataires et les sous-traitants, le tout dans le respect des critères 
environnementaux du site, des règlementations et des procédures internes de l’entreprise. 
 
 Le titre à finalité professionnelle conducteur de travaux du bâtiment et du génie civil 

comprend deux activités correspondant à un Certificat de Compétences Professionnelles 
(CCP) : 

 Préparer un chantier de bâtiment et de génie civil 

 Conduire les travaux d’un chantier de bâtiment et de génie civil 

 

Où se former ? Où certifier ses 
compétences ? 

Unité de formation de Punaruu 
 

 

Evolution 
professionnelle 

 Directeur de travaux 
 
 

Titre à finalité 
professionnelle de 

Niveau III (5) 
 

Accès au titre 
2 voies 

 

Par la formation professionnelle 

au CFPA 
 
Durée : 48 semaines 
Pré-requis : Accessible à un public du 
niveau de classe de terminale scientifique 
ou technique ou équivalent avec des 
connaissances en informatique. 
Accès à la formation : tests, entretien de 
confirmation de besoin de formation 
A l’issue de la formation : Evaluation des 
compétences et entretien devant un jury 
de professionnels. 

Par la Validation des 
Acquis de l’Expérience (VAE) 

 
Conditions : Justifier d’une expérience de 3 ans 

au minimum dans le métier. 
Démarche : 

 Faire une demande de VAE auprès du 
service en charge de l’Emploi. 

 Si la demande est acceptée, vous pouvez 
bénéficier d’un accompagnement pour 
préparer votre évaluation. 

 Démontrer votre professionnalisme 
devant un jury de professionnels. 

 
Contexte de travail 

Le conducteur de travaux du bâtiment et 

du génie civil exerce majoritairement sur 

les chantiers (le port d’équipements de 

protection est alors requis), même si une 

part se déroule au bureau, à l'agence ou au 

siège de l'entreprise. Il demande une forte 

implication avec des amplitudes horaires et 

une mobilité géographique pouvant être 

importante en distance, en fréquence, en 

durée. 

 




